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Cette année encore (sauf vendredi)
Pizzas faites maison et cuites au feu de 

PRE-COMMANDE possible à l'inscription. 
Commande et Paiement sur place au greffe 

Buvette sur place tout au long du week-end
Possibilité de paiement par CB

Récompenses : le dimanche à l'issue des tirs
Classements par concours (TAE DN & DI) par catégories et par armes
Récompenses aux présents à la cérémonie de remises des récompenses :

- aux 3 premiers des catégories par distances (DI/DN) et par armes, comptant au moins 3 participants
- à la meilleure équipe TAE DN : Classique Mixte  / Poulie Mixte / Arc Nu Mixte
- à la meilleure équipe TAE DI : Classique Mixte  / Poulie Mixte / Arc Nu Mixte

(jusqu'à 4 archers désignés avant le tir des archers, les 3 meilleurs scores retenus)

Clôture des inscriptions en ligne le mercredi 6 mai 2026 à minuit
Passé ce délai :

- les inscriptions resteront possibles par mail, dans la limite des places disponibles
- les engagements annulés ne seront plus remboursés

Merci aux archers en situation de handicap de contacter l'organisateur pour prévenir des contraintes.

Sans un échange préalable, la Compagnie ne pourra pas garantir les conditions de tir aménagées le jour du concours.

Inscription en ligne UNIQUEMENT

Paiement en ligne à l'inscription

(Redirection vers le site HelloAsso)

Inscription : https://villepreux-tae.inscriptarc.fr/

Tarif : Toutes catégories : 10€

Contact : concours.tae@archersvillepreux.fr

Cibles proposées :
50m, 60m et 70m disponibles tout le week-end / 40m disponible uniquement le vendredi après-midi 

Lieu de la compétition :

Complexe Sportif Alain Mimoun

Angle avenue Général de Gaulle / rue du Collège

GPS: 48°49'49.4"N 2°00'04.9"E

Parking et accès par le portail de l 'ex-piscine au fond du

parking du gymnase
Ouverture du greffe : 1h avant le début des tirs

Entraînement : contrôle du matériel pendant les 3 volées

d’essai suivi des tirs comptées

Rythme de tir : AB/CD par volée de 6 flèches

Vendredi 14h

Samedi 9h 14h

Dimanche 9h 14h

Début des tirs :

Vérification de la licence selon le réglement fédéral en vigueur le jour de la compétition
Selectif aux Championnats de France / Agrément 08/78/134

Vendredi 8, Samedi 9 et dimanche 10 mai 2026

TAE distances Internationales & TAE distances Nationales

La Compagnie d'Arc de Villepreux
organise sa compétition de
Tir à l'Arc en Extérieur (TAE)


